
Retour d’expérience : 
extinction 

et amélioration de l’éclairage public 
Bertrand Plez 

1er adjoint  
en charge de la transition écologique, de l’environnement  

et de la gestion des risques
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UA1 Centralité de ville avec tissu urbain dense

Centralité de village / bourg

Faubourg (ancien ou récent)

Polarité métropolitaine

Polarités locales

Autre tissu mixte

Tissu urbain à vocation principalement résidentielle à dominante d’habitat collectif, 

et de morphologie urbaine homogène

Tissu urbain à vocation principalement résidentielle à dominante d’habitat collectif et 

de morphologie urbaine hétérogène

Tissu à vocation principalement résidentielle à dominante d’habitat individuel et de 

morphologie urbaine homogène

Tissu à vocation principalement résidentielle à dominante d’habitat individuel et de

morphologie urbaine hétérogène

Tissu d’activités économiques, artisanales, industrielles

Tissu d’immeubles de type bureaux

Tissu d’activités commerciales

Tissu d’équipements publics et/ou collectifs

Tissu à vocation principale sanitaire et universitaire

Zone principalement dédiée aux loisirs, tourisme et activités sportives

Zone d’activités à dominante agro-écologique, pastorale et/ou forestière

AU1

AU0

Zone à urbaniser ouverte

Zone à urbaniser fermée

Servitudes particulières :

Secteur d’OAP

A Zone agricole

N Zone naturelle

Ac Zone agricole corridor écologique

Nc Zone naturelle corridor écologique

Ar Zone agricole réservoir de biodiversité

Zone naturelle réservoir de biodiversitéNr

Espaces boisés classés à conserver ou à créer (L.113-1)

Emplacements réservés

Frange urbaine    

Secteur à protéger, à conserver ou à mettre en valeur pour des mtofis d’ordre culturel,

historique ou architectural (L.151-19)

Contexte
Prades-le-Lez:		
• environ	6000	hab.	
• en	 limite	 de	métropole,	 zone	Natura	 2000	 +	
domaine	départemental	de	Restinclières	

• zones	naturelles	réparties	sur	le	territoire	
• traversée	 par	 2	 axes	 de	 circulation	
importante:	M17	(N-S)	et	M145	(O-SE)	

• éclairage	public:	1000	points	lumineux



Historique de l’extinction 2015-2020
consommation	éclairage	public	en	2014:		
(850	points	lumineux)	
422MWh,	53k€		=	11,30€/hab	

2015:	
décision	d’éteindre	650	points	lumineux	(hors	axes	principaux)	
• hiver	0h	-	5h	
• été	1h	-	5h	

bilan	2016:	économie	de	30%	



Historique de l’extinction 2015-2020
Actions:		
• technique:	installation	d’horloges	astronomiques	
• information:	

réunions	publiques	
-	avant	
-	au	bout	de	6	mois	

Pas	d’opposition	forte:		
-	argument	sécuritaire	contré	par	des	rapports	de	gendarmerie	avant	et	pendant,	
ne	montrant	pas	de	différence.	
-	quelques	noctambules	
-	des	habitants	satisfaits	par	la	diminution	de	pollution	lumineuse.



Expérimentation 2020-2021
Nouvelle	équipe	municipale	avec	volonté	de	mieux	penser	l’extinction	:	
• éviter	le	compartimentage	du	territoire	par	des	murs	lumineux	
• horaires	plus	étendus	

opportunité	:	couvre-feu	de	21h	à	6h	instauré	le	17	octobre	
Après	consultation	des	services	3M,	arrêté	pris	par	Mme	la	Maire:		
=>	extinction	de	22h	à	6h	de	l’ensemble	de	l’éclairage	public,	à	compter	du	23/10	

• Information	via	site	web,	facebook,	panneau	lumineux	
• recueil	des	réactions	sur	facebook,	mail,	lettre	à	la	mairie,	et	réponses	individuelles		au	besoin	
• discussion	sur	le	marché	lors	de	notre	permanence	et	à	l’occasion	des	rencontres	sur	le	terrain	



Bilan: principales réactions
• 75%	de	satisfaits:	
=>	je	dors	mieux	
=>	c’est	bon	pour	l’environnement	
=>	je	vois	les	étoiles!	
=>	ceux	qui	veulent	y	voir	peuvent	utiliser	leur	téléphone	ou	une	torche	
=>	l’insécurité	est	une	impression,	on	voit	mieux	les	cambrioleurs	dans	le	noir!	
=>	ne	rallumez	pas,	on	est	plus	tranquille	la	nuit,	il	y	a	moins	de	tapage	sur	la	place.	

• 25%	de	moins	satisfaits:	
=>	je	ne	me	sens	pas	en	sécurité	
=>	je	manque	de	lumière	pour	aller	jusqu’à	ma	voiture	tôt	le	matin	

…	Et	la	discussion	apaise	la	plupart	des	résistances



Bilan
1000	points	lumineux	éteints	de	22h	à	6h.	
=>	économie	estimée	de	340	MWh/an	(70%!)	+	usure	diminuée.	

Pas	d’augmentation	de	l’insécurité	(suivi	par	la	gendarmerie)	

!	Signalisation	horizontale	et	verticale	à	mettre	à	jour	(moins	critique	si	zone	30!)	

Autre	avancée:	discussion	avec	Intermarché,	qui	éteint	maintenant	aussi	!	



Version	en	vigueur

Et maintenant?

• Poursuite	de	l’extinction	totale	
• Réflexion	 sur	 une	 extinction	
d i f fé ren c i é e	 s u i van t	 l e s	
quartiers,	la	saison,	le	jour	de	la	
semaine	

• P ré con i s a t i o n s	 p ou r	 l e s	
promoteurs	

• Action	 en	 direction	 des	 co-
propriétés	et	commerces



Renouvellement de l’éclairage
Programme	pluriannuel	3M	de	remplacement	des	luminaires	vétustes	et	polluants	

2020:	Quartier	des	Albizzias	(environ	90	luminaires)	
=>	leds	ambrées	
=>	éclairement	moyen	5-6	lux	(8	lux	sur	rue	plus	importante)	

Résultat	 plébiscité,	 en	 particulier	 par	 représentants	 des	 personnes	 porteuses	 de	
handicap:	lumière	apaisante,	non	agressive,	assurant	une	bonne	visibilité.	

=>	on	continue	avec	la	M17	entrée	sud	en	2021



Eclairage	à	iodure	
métallique

Nouvelles	leds

Neons


